
Lundi 29 : 
Tarte aux légumes - Cappeletti Bio - Tofu épi-

nards - Laitage 
Mardi  30 : 

   Salade de pommes de terre - Pilons de poulet 
- Maïs - Yaourt 
Mercredi  1er  mai  :

Férié 
Jeudi 2 mai: 

Taboulé -  Steack haché Bio - Haricots verts 
- Salade de fruits 

Vendredi 3 mai :
Crudités - Paupiette de dinde Bio  - Purée - 

Compote  
Jacques CHEVALLIER

Cuisinier du restaurant municipal

Menu des «Petites Canailles« 
Semaine du 

29 avril au 2 mai 2024



Restaurant        
scolaire Aubignan 

Produits ou plats 
contenant des allergènes

1- Céréales 
contenant 
du gluten

2 - 
Crustacés 3 - Œufs 4 - 

Poissons
5 - 

Arachide 6 - Soja 7 - Lait 8 - Fruits 
à coque 9 - Céleri 10 - 

Moutarde

11- 
Graine de 
sésame

12 - 
Anhydride 
sulfureux 
et sulfites

13 - 
Lupin

14 - 
Mollusques

tarte légumes x x x x x x x x
cappelleti tofu epinard x x x x x x x x
laitage yaourt x
salade de pomme de terre x x 
pilons de poulet x x x x x x
taboulé x
steack hache x x
paupiette de dinde x x x
purée x x
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9 - Céléri et produits à base de céléri 

2 - Crustacés et produits à base de crustacés 10 - Moutarde et produits à base de moutarde 

3 - Œufs et produits à base d'œufs 11 - Graines de sésame et produits à base de graines de sésame 

4 - Poissons et produits à base de poissons

5 - Arachides et produits à base d'arachides 13 - Lupin et produits à base de lupin

6 - Soja et produits à base de soja 14 - Mollusques et produits à base de mollusques 

7 - Lait et produits à base de lait (y compris de lactose) 

INFORMATION ALLERGÈNES -ARTICLE R412-12À R412-14 - Code de la consomation

Semaine 18 du 29 avril au 3 mai 2024

1 - Céréales contenant du gluten (blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leur souche hybride) et produits 
à base de céréales 

12 - Anhydride sulfureux et sulfites en concentration de plus de 10mg/kg ou 10mg/litre (exprimés en S02)

8 - Fruits à coques (amandes, noisettes, noix, noix de cajou, pécan, macadamia du Brésil, du Queensland, 
pistaches) et produits à base de ces fruits 
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